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v <>. xxip annee. Ier juin 1914.

LA
CROIX-ROUGE SUISSE

Revue mensuelle des Samaritains suisses,
Soins des malades et hygiene populaire.
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Le mimero 5 ayant ete tie '20 pages, le present mimero n'eii aura que quatre.

Section genevoise cle

La Societe genevoise des dames de la

Croix-Rouge et la Society des messieurs
de la Croix-Rouge, Ramies dernibrenient
en assembler generale au local de la Croix-
Rouge, 18, rue de Candolle, out consacR

par un vote unaninie:
a) la fusion complete de ces deux so-

cietes en une seulc, portant le nom de

Section genevoise cle la Croix-Ronge suisse,

on par abRviation: Croix-Rouge generoise.
(Les membres de cos deux societes font de

droit partie de la nouvelle societe aux
memos conditions) ;

h) l'adoption d'un nofiveau regkmeni ii
la fois conforme aux anciens Statuts des

deux socidtds et au Rglement de la
Societe de la Croix-Rouge Miisse;

c) l'approbation des rapports presiden-
tiels des aneiens comites presentes par
M"1' Alice Favre, M. Maurice Dunant et
D1' Edmond Lardy;

d) l'approbation des rapports financiers
presenGs par Mme Pierre Moriaud et M.

la Croix-Rouge suisse

Louis Gietz, ainsi que du rapport des

verificateill's des comptes, M"" Max Perrot
et Dunant;

e) 1'expression cle sa reconnaissance a

toutes les personnes nomiiRos ei-dessus

pour leur travail dCvoue.

L'assemblee a ensuite proeede a l'elec-
tion du nouvcau comitci, qui comprend
sept dames: M'ne~ AI. Favre, -Vug. Wart-

i mann, Edm. Lardy, P. Moriaud, AI.

Körnung, Alb. Rilliet et H. Fink, et neuf
messieurs: Col. Dr A. Vartmann-Rerrot,
Dr Edm. Lardy, D1 ReiR Kcenig, L. Gcetz,

Ed. de Marignac, D' F. Guyot, Dr Alb.
Reverdin, Maurice Dunant ct lieut.-col.
D1' G. Sordet.

Mlie Alice Favre a eG appelee a la

pRsidence de la nouvelle societe.

Quelques notes historiqucs -'imposent.
En 1S63, la Societe d'utilite publique pre-
sidee par M. Gustave Moynier, sous l'ins-
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piration geniale d'Henri Dunant, provoqua
la reunion a Geneve crime conference
internationale qui, dan?, line salle de l'Athe-
nte1, donna naissance ä l'iiistitution de la

Cmix-Rouge. La meine annte, le comit<?

international tut erte. Sur la demande de

ee dernier, en 18(i4, le Conseil föderal

eonvoquait ä Geneve une eonfteenee

diplomatique presidee par INI. Gustave Moy-
nier, oü fut elaboree la Convention de

Geneve. En 18150 s'organisait la Croix-
Rouge suisse.

La modeste Societe geuevoise des clames

de la Croix-Rouge a etc fondec en 1880

par IM""' Eeodor Eynard, presidento, A la-

quelle a suecede M"1' Alice Favre en 1808.

Elle s'est rattachte a la ('roix-Eouge suisse

en 10(0'. Elle a institue des reunions r6-

gulieres d'ouvrages (le vendredi, de 1890

a lios jour.-) pour la preparation de

materiel de paiiscmcnt et de lingerie. C'est
ainsi que des envois de seeours, parfois
considerables, out pn etre adressös aux
blessds des differentes guerres qui se sont
succedee-: aux Roers, aux Armeniens, aux
Mnistres de Messine, aux inondes de Paris,

aux inoendies de Suisse et de Savoie. aux
divers belligerents des Balkans, etc.

Elle a organise de nonibreux cours et
eonf^reiiees: sur les paiisenicnts, la mtelo-

cinc elenientaire, l'hygiene, la lutte contre
la tubereulosc, etc. Elle a erte im etablisse-

nicnt d'infirmieres iiistruites et stvlees,
mises a la disposition des niedeeins pour
leurs malades civils eil temps de paix et

pretes a soigner les blesses en temps de

guerre. Elle s'est mise cm rapport avec
1'Alliance nationale des societes feminines
et temoigue son vif interet a la Eigne anti-
tuberculeuse. Le nombre des societaires, qui
etait de llil en 1890, est de 9(50 en 1914.

La Societe genevoise des messieurs de

la Croix-Rouge a tee fondte en 1891 et

presidee snccessivement par MM. les Dr~

(i. Haltenhoff jusqu'en 1904 et Ed. Lardv

jiisqu'a ee jour. Sou aetivite s'est traduite

par diverses subventions a la Societe des

dames de la Croix-Rongc, au comite
cantonal, a la Societe sanitaire militaire suisse,

par la creation de postes de seeours tnunis
d'un materiel appropric, par la publication
en plusieurs langues d'un petit manuel des

premiers seeours aux blesses, cpii en est

a sa troisieme edition, etc.
En 1904, sur la demande du Secretariat

central de la Croix-Rouge, les trois
societes genevoises, dames et messieurs de

la Croix-Rouge et samaritains, s'unirent.
sans toutefois fusionner, pour eooperer
dans leurs travaux, sous la direction d'un
comite cantonal cpii leur etait commun et

(pii fut preside par le colonel D1 Aug.
Wartmann-Rerrot. Independamment de l'ac-
tivite propre a cliaque section, ee groupe-
ment est parvenu a ereer un petit hbpital
volant complet (tentes, lits. lingerie, etc.)

pouvant etre employe soit en eampagne,
soit en temps de paix (epidemics, sinistres).
Nun seulement il sert aux exereices for-
mels d'installation dans le terrain, mais il

a tee utilise; pratiquement par l'anibulance
Vaud-Gcncve, qui, sous les ordres de M.
le D' Alb. Revcrdin, a brillamment
accompli en Epii'e, pendant la derniere guerre
balkanique, la tache qui lui etait devolue.
G'est encore [>ar leur cooperation que ccs

sections de la Croix-Rouge, en organisant.
en 1911, la journee de la «petite flcur»,
out pu rcaliser l'idee emise par le D1' Edm.

Lard\' de doter l'hbpital de Geneve d'une

voiture d'ambulance automobile permettant
le transport rapide des malades et des

blesses dans de bien meilleures conditions

que ce n'etait le cas auparavant.
En 1911, la Societe des samaritains

ayant exprimii le desir de reprendre son

enticrc libcrtc- d'aetion, les Sociteös des

dailies et des messieurs resterent alliens

et M. Maurice Dunant fut appele a

preside!1 le comite cantonal. Inexperience a
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demontre une fois de plus lu vt'rite de

l'adage (pie l'uniou fait la force et (pi'elle
est une i-ource bienfaisante d'emulation

reciproquc. La possibility d'une fusion
totale fut etudide avee soin. Kilo vieut
de s'aceomplir definitivcmcnt. En demandant

it IM"1' A. Favre tie bien vouloir pr<5-

Adcr aux destinees de la Croix-Rouge
gcncvoise, les liommes, pour ieur part, ont
voulu reeonnaitre par la sa trhs gründe
activite dans tout ce qui eonccrne 1'oeuvre

de la ('roix-Rouo-e et rendre un liommage
O O

merite aux dames, qui si convent ont donne

l'exemple d'un travail perseverant et fecond.

Cette nouvellc socihte mixte compte
actuelleiuent 1146 membres. Elle desire

se rendre utile au pays et espere etre

soutenue par l'ensemble de la population,
ear il ne s'y trouve aucun esprit de

coterie, ni social, ni politique, ni religieux.
Les conditions pour en devcnir meinbre

sont a la portfcie de tons, car le minimum
de la eotisation antmelle est de 2 fr., ee-

lui de la eotisation a vie de öO' fr. Les

inscriptions sont recurs, soit an local de

la Society. IS. rue de Landolle, soit chez

M. L. Gretz, tresorier, 26, Corratcrie.
(Comm.)

Societe militaire sanitaire

Nous avous retpi tout dernierement le

rapport trhs interessant et tres bien fait de

eette utile socidtö sur son activite en 1916.

Le nouvcau Comity central a et6 frappe
du pen d'enthousiasme et du pen d'acti-
vite rencontre dans les sections an eours
de la derniere annee. et il en recherche
les causes. Indifference de la part des

701 membres aetifs actuals, hostility de

la part de sections de la Lroix-Rouge
I? lied.), intfret croissant pour les soci^tes
de samaritaius et les colonnes auxiliaircs,

manque d'appui de la part des officiers
du Service de sante.

('es constatations ont ete tclles que le

nouveau Central s'est demande (et a de-
maude an Medecin en chef) si la Societe

militaire sanitaire avait encore sa raison
d'exister....

Xoiis le crovons eertaincment. La suite
du rapport le prouve abondamment. Quand

on saura que les sections ont cu 376 exer-
eiees et conferences suivis par pres dc

6000 auditeurs et participants, quo les

scctions possedent une fortune de plus de

8000 fr., on peiisora eomme nous qu'il y
a encore de la vital ite au sein de eette
association qui compte 2121 membres
aetifs, passifs ct honoraires.

Que le Central ne se decourage point,
et que les sections s'inspirent ties der-
nieres lignes du rapport de 1916, dans

lcsquolles le president, M. Lh Labhart, dit:
« Soyez toujours fidhles a notre drapeau.
Montrez par votre zele, votre fermete et

votrc devourment que notre cause ne vous
est pas indifferente, et que 1'instruction
en dehors du service est une necessity de

premier ordre. Prouvez que la bonne
camaraderie est une chose cxccllente et

qu'elle resserre les liens de solidarity.»
I)' M1.
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